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RENTREE SCOLAIRE 2023-2024 

FICHE D’INSCRIPTION – ECOLE MATERNELLE 

 

ELEVE 

NOM : ____________________________________  Prénom : ________________________________ 

Date de naissance : ___________________________ Lieu de naissance : _________________________ 

Sexe :   masculin            Féminin Vaccins à jour :   OUI            NON 

 

Ecole de rattachement :  

 Ecole maternelle Alavoine  Ecole maternelle Le Vieux Tilleul  Ecole maternelle des Torrents 

            Rue Sauret Robert                 Rue Curie                  Rue des Bleuets 

    

REPRESENTANTS LEGAUX DE L’ENFANT 

PERE MERE 

NOM : NOM : 

PRENOM : PRENOM : 

Adresse : Adresse : 

 

Code postal : Code postal : 

Ville : Ville : 

Téléphone : Téléphone : 

Situation de famille : Situation de famille : 

Mail obligatoire : Mail obligatoire : 

Profession : Profession : 

 

 

NOURRICE  

(Joindre un justificatif) 

Nom : ________________________________________ Prénom : ______________________________ 

Adresse : _____________________________________________________________________________ 

 

 

 



Nombre d’enfants composant la famille : _________ 

 

ENFANTS SCOLARISES 

NOM Prénom Date de Naissance Ecole fréquentée 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

ENFANTS NON SCOLARISES 

NOM Prénom Date de Naissance 

   

   

   

   

   

 

Cette fiche d’inscription est à déposer, dûment complétée et avec les pièces demandées,  

à l’accueil de la Mairie de Bohain avant le 31 mars 2023 

Tout document déposé après cette date pourra entraîner l’inscription de votre enfant 

dans une autre école que celle de votre secteur selon les places disponibles 

 
Pièces à fournir : 

 Votre livret de famille 

 Le carnet de santé de votre enfant 

 Un justificatif de domicile de moins de 6 mois (facture E.D.F, assurance … ) 

 Une attestation et un justificatif de domicile de votre nourrice 

 

Un courrier vous parviendra courant Juin, vous indiquant l’école 

que votre enfant fréquentera en septembre 2023 

L’inscription définitive restant soumise aux places disponibles  


